


Voilà déjà 2023 qui se termine, le temps de faire le bilan de 

milieu de mandat. 

Nous avons réussi un bon dépoussiérage tant au niveau se-

crétariat que pour les travaux d’entretiens. 

Le travail que j’avais prévu pour la totalité de ce mandat 

prendra fin en 2024. Une belle avancée, dont je suis très 

fière. Je tiens à remercier toutes les personnes qui ont con-

tribué à cette réussite : administrés, agents et conseillers. 

Encore merci à vous de vous êtes autant impliqués pour que 

les choses soient sur les rails. 

Maintenant vient le temps de prévoir la suite, une commis-

sion travaux s’est réunit pour faire le bilan de ce que nous 

devons et surtout pouvons entreprendre. Certaines rues 

sont à reprendre, la cuisine de la salle des fêtes est à mo-

derniser et le point lecture doit voir le jour. 

Voir même à envisager de faire un local technique. 

Vous trouverez le détaille sur le compte rendu de cette com-

mission, qui à été inséré dans ce Flavigny Infos. 

Malgré des baisses de dotation, l’avenir me semble favo-

rable pour entreprendre ces rénovations sur notre com-

mune. 

 

Le conseil municipal, les agents se joignent à moi pour vous 

souhaiter une bonne et heureuse année 2024.  

Profitez bien des fêtes de fin d’année en famille ! 



Nouveaux habitants 

Mr et Mme MANTA 

Mr et Mme MALTERRE  

Mr AUROUET Christophe 

Mr JUILLET 

Mr COSSON  Adrien 

Mr RISK et Mme FRUCTUEUX 

Mr ESCOUBET 

Décès 

 

Mme MATHIEU Élisabeth décédée le 8 février 2023 

 

Mme DUCHAUD Bernadette décédée le 15 juillet 2023 

 

Toutes nos condoléances aux familles... 

Naissances 

 

JACQUET Julia née le 24 septembre 2023 



Lundi de 13h30 à 17h45 

Mardi de 13h30 à 17h00 

Jeudi de 13h30 à 17h00 

Vendredi de 13h30 à 16h15 

 02.48.74.80.78 

 mairie.flavigny@wanadoo.fr 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 

En cas d’urgence, vous pouvez joindre 

Maire : Béatrice ALLIBERT 

Fixe : 02.48.74.88.45 Port. : 06.59.50.37.26 

 

1ère adjointe : Solange VAUVRE 

Fixe : 02.48.74.80.75  Port. : 06.95.57.85.94 

 

2ème adjoint : Louis BUISSON 

Fixe : 06.27.68.52.51 

 

 

  Depuis 2020, la mairie de FLAVIGNY s’est  

dotée de l’application « Panneau Pocket ». 

N’hésitez pas à la télécharger afin de suivre les 

informations importantes de notre commune. 



Vacances d’hiver 
Fin des cours : Samedi 24 février 2024 

Reprise des cours : Lundi 11 mars 2024 

Vacances de printemps 
Fin des cours : Samedi 20 avril 2024 

Reprise des cours : Lundi 6 mai 2024 

Pont de l’ascension  
Fin des cours : Mardi 7 mai 2024 au soir 

Reprise des cours : Lundi 13 mai 2024 

Vacances d’été 

 

Fin des cours : Samedi 6 juillet 2024 

 



Reliez ces expressions françaises 

 

C’est en forgeant qu’on devient…          .… roche 

Couper la poire en …              .... blanc 

Appeler un chat un…              …. s’assemble 

Faire chou…                …. forgeron 

Il n’y a pas de fumée sans …            .... d’oreille 

Avoir du pain sur la …           …. un chat 

Il y a anguille sous …              .... feu 

Faire la sourde …            …. cousue 

Motus et bouche …          …. planche 

Qui se ressemble …                       …. deux 



Recettes de fonctionnement 

Dépenses de fonctionnement 



• Remaniement de la toiture de l’Église ; 

• Achat d’un mat et ses accessoires de fixation pour drapeau devant la mairie + 

son installation ; 

• Installation de trois panneaux « Vigilance citoyenne  » ; 

• Changement radiateur électrique dans un logement communal ; 

• Réfection du mur endommagé au cimetière ; 

• Installation d’un robinet dans le nouveau cimetière avec remplacement du 

tuyau existant ; 

• Installation d’un panneau PMR et création d’une place PMR à l’Église ; 

• Élagage de deux Tilleuls devant l’Église ; 

• Diminution de l’intensité de l’éclairage public. 

• Travaux de réfection de voirie sur la « Rue du Pont », la « Rue des Bertrands » 

et la « Rue de la Boissellerie » ; 

• Des petits travaux sont envisagés au cimetière avec l’installation d’un pan-

neau d’information afin d’afficher le règlement et le plan du cimetière. Le robi-

net sera changé par un robinet poussoir pour éviter un éventuel oubli des usa-

gers. Les lames du banc seront remplacées par des lames en composite ; 

• Deux panneaux d’affichage plus grands qu’actuellement seront installés à la 

mairie ; 

• Dans la cuisine de la salle d’animation, la gazinière doit être remplacée ainsi 

que le réfrigérateur. Un lave-vaisselle sera installé et le chauffe-eau révisé ; 

• Au monument aux Morts, les obus ainsi que la chaine qui l’entoure, seront re-

peints. 

 



Les Amis de Flavigny ainsi que Murielle Martinez proposent des 

après-midis récréatifs, deux lundis par mois hors vacances sco-

laires.  

À partir de lundi 8 janvier 2024 de 13h30 à 15h30 dans un premier 

temps. Notre salle des fêtes sera à la disposition des personnes 

qui sont désireuses de se retrouver autour de jeux de société, 

pour faire du tricot, peinture, lecture... le matériel est à apporter 

par les participants … 

Murielle ne serait pas contre d’avoir de l’aide pour la tenue de ces 

ateliers, manifestez-vous à la mairie qui transmettra. 

Pour celles et ceux qui veulent faire de la couture, une couturière 

a été approchée par Murielle pour dispenser des cours ; un mini-

mum de trois personnes et maximum cinq personnes sera deman-

dé. Les personnes  intéressées par les cours de couture devront 

au préalable s’inscrire à la mairie 02.48.74.80.78. 

Pour ces cours de coutures ; 15 euros seront demandés par parti-

cipant.  

 



Les responsabilités 

L’élagage est à la charge du propriétaire ou de l’occupant : 

Le propriétaire à la responsabilité de l’élagage des arbres plantés sur sa pro-

priété si : 

• la plantation de l’arbre est postérieure à la ligne ; 

Ou 

• le réseau est situé en domaine public, l’arbre en domaine privé et les dis-

tances entre les branches et la ligne ne respectent pas la règlementation. 

Dans ce cas, l’élagage doit être réalisé par le propriétaire à ses frais ou par 

une entreprise agrée de son choix, après contact au préalable avec ENEDIS 

sur www.reseaux-et-canalisation.ineris.fr. 

 

L’élagage à la charge d’ENEDIS : 

Dans les autres cas, Enedis assure l’élagage des végétaux. Chaque proprié-

taire en est informé au préalable. Cet élagage est à la charge financière d’Ene-

dis. Il est réalisé par ses soins et par ceux d’une entreprise spécialisée. 

 



Les règles et les distances 

Enedis demande que l’élagage soit réali-

sé en augmentant d’au moins un mètre 

les distances prévues à la construction 

des lignes. 

Règles de sécurité 

• ne jamais toucher une ligne, même un 

câble isolé. 

• ne pas s’approcher, ni approcher d’ob-

jet à moins de 3 mètres des lignes de 

tension inférieure à 50 000 W. 

• ne jamais toucher un arbre dont les 

branches sont trop proches d’une ligne 

en câble nu, ou en contact direct avec 

le câble isolé. 

• ne jamais toucher une branche tombée 

sur une ligne mais prévenir le service 

« Dépannage » d’Enedis au 09 726 750 

suivi des deux chiffres de votre dépar-

tement. 

• ne pas faire de feu sous des lignes 

électriques. 

• Si un arbre menace une ligne, prévenir 

le service « Dépannage » d’Enedis. 



L’association NATURE 18 a offert à la commune de Flavigny, un nichoir à Effraie 

des clochers afin de préserver cette espèce. 

La disparition des sites de nidifications de l’Effraie des clochers liées à la démo-

lition ou la rénovation des habitations rurales, l’obturation des accès aux 

combles et greniers et l’engrillagement des clochers pour exclure les pigeons 

ont occasionnées une baisse importante des populations d’Effraie des clochers. 

Le nichoir sera installé courant 2024 dans le clocher de l’Église de Flavigny où 

nous espérons voire s’y installer une petite famille d’Effraie des clochers. 



Flavigny dans 

la Marne 

51190 

Flavigny dans 

le Cher  

18350 



La fibre optique continue son déploiement et toutes 

les maisons de Flavigny bénéficieront d’un raccorde-

ment d’ici 2024 

Je veux m’abonner à la fibre : 

Consulter  www.berryfibreoptique.fr ou contacter Berry Fibre  

Optique par téléphone au 02.45.27.80.77 pour vérifier  

votre éligibilité. 

Si vous êtes éligible, contactez un Fournisseurs d’Accès à Internet 

(FAI). 

Comment faire ? 

Se raccorder à la fibre op-

tique en appelant sont opéra-

teur dès que possible 

Que se passe t-il ? 

ORANGE commence l’arrêt 

des services sur son réseau 

cuivre ADSL. 

Quand cela va-t-il arriver ? 

Les services seront coupés à 

partir de janvier 2025. 

Pourquoi se raccorder  à la fibre 

rapidement ? 

Il faut du temps pour  raccorder 

le logement. 

Si je ne fait rien ? 

Quand ORANGE coupe-

ra les services, vous 

n’aurez plus Internet, 

ni télévision par Inter-

net ni téléphone fixe 



 

 

 

 

 

Les bacs sont réservés pour les personnes qui viennent entretenir les tombes de leurs dé-

funts. 

Donc quelle ne fut pas ma surprise de trouver des bouteilles de bière et Mojito, je pensais 

que tous avaient un bac pour le verre chez lui, si ce n’est pas le cas se mettre en relation 

avec le SMIRTOM. 

Il reste juste à espérer que cela n’a pas été consommé sur place, quel manque de respect 

pour nos défunts. 

Dans le bac des fleurs artificielles nous avons retrouvé des ordures strictement ména-

gères, avec les températures de cet été je vous laisse imaginer le travail de l’agent d’en-

tretien. 

Je ne pense pas que les individus qui se permettent ce genre d’exaction soient de la com-
mune. Soyez vigilant, vous qui passé devant notre cimetière. Si quelques choses vous in-
terpelle n’hésitez pas à le signaler. 

 

 

 

Les bacs de récupération de déchets misent à disposition, ont été placés entre l’ancien et 

le nouveau cimetière pour plus de facilité pour les usagers. 

L’eau a été installé au nouveau cimetière. 

Le colombarium a été agrémenté de claustras pour que les clématites puissent prendre 

leurs aises. 

Le coin du mur qui avait été endommagé (plainte pour délit de fuite a été déposée en gen-
darmerie) a été refait. 

Les erreurs et incivilités 

Les travaux effectués 



Il remonte régulièrement en mairie que des véhicules stationnés sur les trottoirs gênent. Les usa-

gers sont obligés de descendre sur la route pour continuer leur chemin. Les enfants empruntant les 

trottoirs au retour de l’école à la nuit tombée sont les premiers concernés et bien sur notre priorité. 

Donc voici un petit rappel à notre code de la route 

Stationnement interdit (abusif, gênant, très gênant, dangereux) 

Vérifié le 10 juin 2022 - Direction de l'information légale et administrative (Première ministre), Minis-

tère chargé de la justice 

Il y a 4 types de stationnement interdit : le stationnement abusif, gênant, très gênant et dangereux.  

Stationnement abusif, gênant, très gênant, interdit : quelle différence ? 

Stationnement abusif : 

+ de 7 jours au même endroit 

Sanction : amende forfaitaire de 35 € (75 € si le délai de paiement est dépassé). Votre véhicule peut 

être immobilisé et mis en fourrière si vous êtes absent ou si vous refusez de bouger votre véhicule. 

Stationnement gênant : 

• Sur un emplacement qui empêche l'accès ou le dégagement d'un autre véhicule 

• Sur un pont 

Sanction : amende forfaitaire de 35 € (75 € si le délai de paiement est dépassé). Votre véhicule peut 

être immobilisé et mis en fourrière si vous êtes absent ou si vous refusez de bouger votre véhicule. 

Stationnement très gênant : 

• Sur une place pour personne handicapée 

• Sur un passage piéton 

• À moins de 5 m en amont d'un passage piéton dans le sens de la circulation, hors emplacements 

prévus 

• Sur un trottoir 

Sanction : amende forfaitaire de 135 € (575 € si le délai de paiement est dépassé). Votre véhicule 

peut être immobilisé et mis en fourrière si vous êtes absent ou si vous refusez de bouger votre véhi-

cule. 

Stationnement dangereux : 

• Si manque de visibilité, près d'une intersection de routes 

• Si manque de visibilité, près d'un virage 

• Si manque de visibilité, près d'un sommet de côte 

Sanction : amende forfaitaire de 135 € (575 € si le délai de paiement est dépassé) et retrait de 3 

points sur le permis de conduire. Vous risquez aussi la suspension du permis de conduire. Votre vé-

hicule peut être immobilisé et mis en fourrière si vous êtes absent ou si vous refusez de bouger 

votre véhicule. 

Pour la sécurité des usagers, de nos enfants. Il serait bon de rentrer vos véhicules personnels ainsi 

que ceux de vos invités dans votre propriété. 

Vous garer aussi dans les marquages dédiés. 

Quand je vois le montant des amendes ainsi que les points en moins, je pense que cela serait plus 

raisonnable. 

 



TYPE DE LOCATION 

Montant pour les 

résidents de la 

commune 

Montant pour les 

résidents hors 

commune 

Location par les jeunes pour un après-

midi ou une  soirée 
25 € 40 € 

Location 1 journée 50 € 65 € 

Location 2 journées 80 € 95 € 

Vin d’honneur 35 € 50 € 

CAUTION salle d’animation 150 € 150 € 

CAUTION pour tri des ordures ménagères 30 € 30 € 

Cimetière 

Concession de terrain au cimetière et de cases funéraires 

au columbarium 

Durée de concession 30 ans 50 ans 

Montant d’une concession de terrain communal 60 € 100 € 

Montant d’une case funéraire pouvant contenir 

deux urnes 
300 € 500 € 

 

Location de la salle d’animation 



Inscription sur les listes électorales 
Le 9 juin 2024, auront lieu les élections Euro-

péennes. Pour les personnes non inscrites 

sur les listes électorales, vous pouvez en-

core le faire jusqu’au vendredi 3 mai 2024. 

 

Modalités d’inscription : 

• photocopie d’un titre d’identité et de na-

tionalité en cours de validité (carte nationale 

d’identité, passeport) ; 

• Justificatif de domicile de mois de 3 mois 

(facture d’électricité, de gaz, d’eau ou de té-

léphone FIXE). 

Pour rappel, l’inscription est automatique 

pour les jeunes de 18 ans, s’ils ont effectué la démarche du recense-

ment sur FLAVIGNY. 

Où se rendre pour refaire  

sa carte d’identité ou son passeport ? 

Dans le Cher, 19 communes sont désormais équipées du dispositif 

de recueil pour refaire votre carte d’identité ou votre passeport. 

Il est conseillé d’effectuer préalablement une pré-demande en ligne 

sur le site : https://www.ants.gouv.fr . 



POMPIERS                                                                                 18 

GENDARMERIE                                                                        17   

SAMU                                                                                          15  

ALLO ENFANCE MALTRAITE E                                          119 

HE BERGEMENT D’URGENCE                                            115 

HOPITAL JACQUES CŒUR                             02 48 48 48 48 

CENTRE ANTI-POISON D’ANGERS             02 41 48 21 21 

TOUTES URGENCES                                                              112 

Numéros utiles 

Flavigny : 

Leve e route des Colas du lundi au vendredi a  9h00 et le samedi a  8h00 

Nérondes : 

Lundi : 9h00 a  12h30 et de 13h30 a  17h00 

Mardi : 9h00 a  12h30 et de 13h30 a  17h00 

Mercredi : 9h00 a  12h30 

Jeudi : 9h00 a  12h00 

Vendredi : 9h00 a  12h00 

Samedi : 9h00 a  12h00 

Bureau de tabac à Ourouer-les-Bourdelins 

Du lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi de 7h00 a  12h30 et de 15h00 a  19h00  

Mercredi de 7h00 a  12h30 

Le dimanche et jours fe rie s de 8h00 a  12h00 

La Poste 



En raison de la pénurie de mé-

decins généralistes sur notre 

territoire et afin d’éviter le re-

noncement aux soins, le Dépar-

tement du Cher a créé un cabi-

net médical itinérant, destiné 

aux  patients résidants dans le 

Cher et dépourvus de médecin 

traitant, et qui se déplace dans 

les communes situées en désert médical. 

Pour connaître les lieux d’installation les plus proches rendez-vous sur le site https://

www.departement18.fr/Cabinet-medical-itinerant. Pour la prise de rendez-vous, contac-

ter le 02.48.24.08.00. 

Infirmières D.E Psychologue Ostéopathe Eurost D.O 
Masseurs—

Kinésithérapeutes 

Sur rendez-vous  

du lundi au  

dimanche  

Tél. : 

02.48.74.81.48 

Consultation sur 

rendez-vous sur 

DOCTOLIB  

Vendredi de 14h à 

19h 

Tél. : 06.74.19.77.33 

Consultation sur  

rendez-vous 

Tél. 07.49.54.55.28 

RDV sur DOCTOLIB 

Tél. 07.80.97.37.56 

Retrouvez deux médecins généralistes, les Docteurs DÉRIMAY et DUPLAT à la Maison 

de santé de Nérondes ! Un troisième médecin arrivera au début du 1er trimestre 2024. 

Pour la prise de rendez-vous, contactez le secrétariat au 02.19.23.05.60. 

Le planning est publié chaque mois sur le site https://cdcpaysnerondes.com/vivre-ici/

sante/ vous pouvez également contacter votre mairie pour en prendre connaissance. 

SOS Médecins 18—Association Loi 1901 

Urgence et permanence des soins 24h / 24h 

Consultations uniquement sur rendez-vous au 3624 ou au 02.48.23.33.33 

Sur le site en ligne RDVaSOS.fr 

 

La Maison de Santé de Nérondes 



Durée de conservation des documents 

Quels papiers administratifs faut-il garder ? Combien de temps ? 

Nous vous indiquons les règles à connaître pour les principaux docu-

ments de la vie courante. 

Assurance 

Véhicule 

Consommation—Appareil ménager 

Impôts et taxes 



Banque 

Travail—Chômage—Retraite 

Santé 



Depuis, le 6 septembre 2023, la CDC du Pays de Nérondes 

à ouvert un accueil périscolaire tous les mercredis. Un 

site d’accueil sur Ourouer-les-Bourdelins et un site sur 

Nérondes. 

Pour plus de renseignements, contacter le 02.48.77.62.33 

La CDC du Pays de Nérondes 

vous aide dans vos démarches 

pour la création ou le dévelop-

pement de votre entreprise. 

Elle a également mis en place 

un espace de travail partagé 

dans ses locaux. 

Pour plus de renseignements, 

contacter Aline GUILLAUMIN 

au 02.48.77.62.35 

Le SPANC assure le contrôle et la gestion des installa-

tions d’assainissement individuel pour protéger l’envi-

ronnement. 

Chaque usager du SPANC doit se soumettre aux obli-

gations fixées par la réglementation en vigueur appli-

cable aux installations non collectif, et par le règle-

ment SPANC. 

Pour plus de renseignement, contacter Céline FLEU-

RIET au 02.48.77.62.31 



À partir du 1er janvier 2024, les ménages auront l’obliga-

tion de trier leurs déchets alimentaires et les déchets 

verts de jardin afin qu’ils soient valoriser en solutions de 

compostage par les collectivités. Cette mesure fait partie 

de la loi relative à la lutte contre le gaspillage et à l’écono-

mie circulaire (Loi AGEC). 

Le SMIRTOM Saint-Amandois vous propose des compos-

teurs de 390 L à ses usagers. Le coût total est pris en 

charge à hauteur de 70% par le syndicat, laissant une coti-

sation de 15 € à la charge de l’usager. Vous pouvez les ré-

cupérer directement dans les bureaux du syndicat ou de-

mander à vous le faire livrer. 

Vous pouvez télécharger le bon de commande sur le site 

https://smirtom-stamandois.com  

   ou vous rendre directement au  

SMIRTOM  

25 Av. Gérard Morel 18200 DREVANT—02.48.60.66.89 

Message du SMIRTOM 

Les couvercles verts arrivent : se préparer à la collecte de demain ! 

Les bacs bi-compartimentés, utilisés jusqu’à présent pour la collecte du verre et du pa-

pier, seront progressivement transformés en bacs dédiés uniquement au verre. Nos agents 

de maintenance sont en train de remplacer les couvercles actuels cassés par des cou-

vercles verts. 

Grâce à ces nouveaux bacs, vous pourrez désormais stocker deux fois plus de verre, en 

tenant compte de la fréquence de collecte révisée. 

Pour les papiers, nous vous rappelons qu’ils peuvent désormais aller dans votre bac jaune, 

et ce grâce aux nouvelles consignes de tri universelles que le gouvernement et les éco-

organismes tel que CITEO déploient sur l’ensemble du territoire français. 

Et si votre bac jaune actuel est trop petit pour répondre à vos besoins, ne vous inquiétez 

pas ! Nous vous offrons la possibilité de demander gratuitement un bac jaune de plus 

grande capacité. Il vous suffit de contacter le secrétariat du SMIRTOM au 02.48.60.66.89. 

 











Tout semblait aller pour le mieux… 
En effet, l'année 2024 est porteuse de nombreux projets et avancées pour l'association : 

- création de deux emplois salariés en CDI, Fanny et Tom, accompagnée du dispositif 

Cap'Asso de la Région Centre-Val de Loire, 

- accueil et formation de 4 jeunes volontaires en service civique, 

- chantiers participatifs avec des bénévoles et des institutions publiques (EPIDE Bourges 

Osmoy, lycée agricole, missions locales,…) pour le montage de 8 volières tunnel de réhabi-

litation et un bloc de 14 volières/enclos, dont les financements par des Fondations d'entre-

prise ont déjà été validés, 

- aide financière de la Région Centre -Val de Loire à l'ensemble des centres de soins de la 

région : fonctionnement et investissement. 

Mais... les locaux habilités à recevoir la faune sauvage et dans les-
quels nous étions en location sont mis en vente pour 80 000 euros ! 

Afin d'éviter une fermeture de l'Hôpital Faune Sauvage - Centre France, l'association a la 

volonté d'acquérir ces locaux : une maison de 115m² avec son terrain de 3 000m², située à 

La Guerche sur l'Aubois. 

Malheureusement, 
Malgré de nombreuses démarches depuis plusieurs mois auprès de financeurs privés, nous 

n'avons pas réussi à ce jour à réunir l'ensemble des fonds nécessaires pour financer l'ac-

quisition de ces locaux, pourtant ESSENTIELS pour pérenniser nos actions. 

C'est dans l'urgence que l'on se tourne vers vous ! Vous êtes les seuls à pouvoir 
nous redonner espoir : particuliers, entreprises, mécènes, associations, fonda-

tions, organismes publics,.... 

Nous comptons sur vous ! 
Ensemble, rassemblons les fonds nécessaires pour acquérir les lo-

caux actuels, et éviter la fermeture de l'Hôpital Faune Sauvage 
Centre France ! 

 
CAGNOTTE PARTICIPATIVE, OBJECTIF : 80 000 EUROS AVANT LE 31 DECEMBRE 

2023, cliquez sur le lien ci-dessous : 
https://www.helloasso.com/associations/cap-biodiversite-france/collectes/sos-nous-avons

-besoin-de-vous-hopital-faune-sauvage-centre-france-fermeture-1 

 06 64 41 67 34   contact@hfs-centre.com  

Hôpital Faune Sauvage, Château La Grand’Cour, 18350 Mornay-Berry  

https://www.helloasso.com/associations/cap-biodiversite-france/collectes/sos-nous-avons-besoin-de-vous-hopital-faune-sauvage-centre-france-fermeture-1
https://www.helloasso.com/associations/cap-biodiversite-france/collectes/sos-nous-avons-besoin-de-vous-hopital-faune-sauvage-centre-france-fermeture-1
mailto:contact@hfs-centre.com


8 Mai 2023 

Fête des voisins 

La fromagée 

Salon des Maires du Cher à Vierzon 

Assemblée Générale du centenaire des maires du Cher le 23 juin 2023 à Vier-

zon, accompagné de Mme Violette FERNANDES, Maire de Mornay-Berry et 

Alexia LACROIX-CHIVAILLE, secrétaire de la mairie de Mornay-Berry.  Suivi 

d’un diner/spectacle au Cabaret National Palace de Vierzon  accompagné de 

Mr DURAND, Maire de la mairie de Bengy-sur-Craon. 



11 novembre 2023 

Halloween 2023 

Béatrice ALLIBERT (au milieu), Maire et Solange 

VAUVRE (à gauche), 1ère adjointe, ont eu le plaisir de 

rendre au Salon des Maires à Paris accompagnées de 

Violette FERNANDES (à droite), Maire de Mornay-Berry. 

Pour clôturer cette journée, un repas au SENAT leur a 

été offert par Marie-Pierre RICHER et Rémy POINTE-

REAU, Sénateurs du Cher. 

La fromagée 
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Cette année encore, le père noël est venu rendre visite 

aux petits et grands enfants de Flavigny pour apporter 

des cadeaux à ceux qui ont été sages.  

Nous le remercions pour sa venue. 

Deux de ses fidèles lutins, s’étaient échappés pour 

mettre la pagaille à la mairie, peut-être reviendront-ils 

l’année prochaine... 

Nous vous souhaitons de  

belles fêtes de fin d’année ! 


